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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP902918119 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 20 Septembre 2022 par. 
M. BUSCA Eric en qualité de dirigeant pour l'organisme BUSCA ERIC SERVICES dont l'établissement 
principal est situé 5, Impasse d’Argentine – 64121 SERRES-CASTET et enregistré sous le N° SAP902918119    
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 1er Février 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière  de contentieux
et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

NOM PRENOM RESPONSABLES DE SERVICES

FERNANDEZ MARIA SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PAU (SIP)

PAYRAMAURE MURIEL SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D’OLORON (SIP)

LABEYRIE XAVIER SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D’ORTHEZ (SIP)

ITURRIA JEROME SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BAYONNE-ANGLET (SIP)

TERROIR GUY SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BIARRITZ (SIP)

GUERETIN DIDIER SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES BEARN SOULE (SIE)

ETCHEGOYEN PASCALE SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES PAYS BASQUE(SIE)

MOULIGNE BRUNO SERVICE DEPARTEMENTAL DES IMPOTS FONCIERS (SDIF)

LABAIGS REGIS POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE (PRS)

DUBOURDIEU KARINE POLE CONTROLE EXPERTISE PAU (PCE)

BOSCQ JEAN-PIERRE POLE CONTROLE EXPERTISE BAYONNE-BIARRITZ (PCE)

BREMBILLA DIDIER SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE ET ENREGISTREMENT  PAU (SPFE)

LETOUZE LAURE SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE ET ENREGISTREMENT BAYONNE (SPFE)

SAINT-GENES ERIC POLE CONTROLE REVENUS PATRIMOINE PAU (PCRP)

HERBERT DIDIER POLE CONTROLE REVENUS PATRIMOINE BAYONNE (PCRP)

MENVIELLE DANIEL BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS PAU (BDV)

LACAZE-BUZY FRANCOISE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS BAYONNE-BIARRITZ (BDV)

MAJ au 1er février 2023
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  de  Madame la  Préfète  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  en  date  du  28  décembre  2021
approuvant le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Adour et cours d’eau côtiers 2022-
2027, modifié par l’arrêté de Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 18 janvier 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  le  président  de l’association MIGRADOUR,  74 route de la
Chapelle de Rousse, 64290 GAN en date du 12 décembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er février 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 19 décembre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 19 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  capturer  des  espèces  piscicoles  transitant  dans  les  dispositifs  de
franchissement des seuils d’Uxondoa et d’Olha sur la Nivelle, des usines de Xopolo et d’Halsou sur la
Nive et du seuil de Soeix sur le Gave d’Aspe, de façon à améliorer les connaissances sur la biologie de
certaines espèces ainsi que sur les stocks de poissons migrateurs amphihalins du bassin de l’Adour ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

1 / 4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-02-02-00002 - Arrêté autorisant la capture

des espèces piscicoles transitant des dispositifs de franchissement des seuils d'Uxondoa et d'Olha sur la Nivelle, des usines de Xopolo

et d'Halsou sur la Nive et du seuil de Soeix sur le gave d'Aspe, de façon d'améliorer les connaissances sur la biologie des espèces ainsi

que les stocks de poissons migrateurs du bassin de l'Adour.

13



ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire » est
autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles transitant dans les dispositifs de franchissement des seuils d’Uxondoa et
d’Olha sur la Nivelle, des usines de Xopolo et d’Halsou sur la Nive et du seuil de Soeix sur le Gave
d’Aspe, de façon à améliorer les connaissances sur la biologie de certaines espèces ainsi que sur les
stocks de poissons migrateurs amphihalins du bassin de l’Adour.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne  responsable : Messieurs  Olivier  BRIARD,  président  de  Migradour  et  Samuel  MARTY,
responsable technique Migradour.

Intervenants : personnel de Migradour, personnel des AAPPMA de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et
du Gave d'Oloron et personnel de l’INRA, station de Saint-Pée-sur-Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 2 février 2023 au 31 décembre 2023 inclus.

Cours d’eau et communes concernés : Nivelle, Nive et Gave d’Aspe sur les communes de Saint-Pée-sur-
Nivelle, Ustaritz, Halsou et Oloron-Sainte-Marie.

Lieux de capture :
− Nivelle : Uxondoa et Olha ;
− Nive : Xopolo et Halsou ;
− Gave d’Aspe : Soeix.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  les  pièges  présents  sur  les  ouvrages  de  franchissement  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes les espèces piscicoles.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Tous les poissons capturés sont remis à l’eau à l’amont, le cas échéant immédiatement après la mesure
de paramètres biométriques selon les modalités définies par la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur
du droit de pêche ou détruites.

Article 9 : Dispositions relatives à l’entretien et au nettoyage de dispositifs de capture
a) Gestion, entretien et nettoyage des dispositifs de capture
Le bénéficiaire de l’autorisation relève les  dispositifs  de capture quotidiennement.  En l’absence de
relève quotidienne, le dispositif de capture n’est pas mis en place.

Le bénéficiaire de l’autorisation assure l’entretien et le nettoyage des dispositifs de capture.
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La fréquence de nettoyage, des grilles en particulier, doit être adaptée à la vitesse de colmatage afin de
ne  pas  réduire  significativement  le  débit  entonné  par  les  passes  à  poissons  et  de  garantir  la
fonctionnalité des dispositifs en permanence.

En  cas  d’impossibilité  d’assurer  une  fréquence  de  nettoyage  suffisante  ou  plus  largement  si  les
conditions de maintien en captivité sont manifestement susceptibles de porter atteinte à l’intégrité des
poissons (colmatage, température, pollution accidentelle…), les dispositifs de capture sont retirés. Ils
peuvent  être  remis  en  place  dès  que  l’obligation  de  résultat  relative  à  la  circulation  des  espèces
piscicoles peut être honorée.

Lorsque les opérations de piégeage sont suspendues pendant plusieurs semaines, le bénéficiaire de
l’autorisation en avise le propriétaire de la passe, ou son gestionnaire.

b) Suivi des opérations d’entretien et de nettoyage
Le bénéficiaire  de l’autorisation  tient  à jour  un  registre consignant  les  informations  suivantes  pour
chaque opération d’entretien ou de nettoyage :

− date et heure d’intervention ;
− nature  de  l’intervention  et  des  manœuvres  effectuées  (travaux,  réglages,  piégeages,  relève,

mesures…) ;
− mesure  et/ou  lecture  des  repères  (lorsqu’ils  existent)  permettant  de  s’assurer  du  bon

fonctionnement hydraulique des dispositifs (indication des niveaux d’eau amont, estimation de la
chute maximale dans la passe…) ;

− observations sur l’état du dispositif ;
− température de l’eau ;
− caractérisation de l’état du colmatage des grilles et du cône de piégeage ;
− dates et heures de relève et de remise en place du dispositif ;
− résultats de la capture (a minima espèces, et nombre d’individus capturés) ;
− commentaire sur les résultats de la capture, anomalies relevées, dysfonctionnements du dispositif

de capture ou de circulation de poissons.

Ce  registre  comporte  des  dispositions  à  prendre  en  cas  de  dysfonctionnement  et  mentionne  les
coordonnées du service chargé de la police de l’eau. Il est mis à disposition des agents de police de
l’eau.

En cas  de dysfonctionnement ayant  engendré des  perturbations  sur  la  circulation  des  poissons,  le
bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires et informe le service chargé de la police de l’eau ainsi
que l’office français de la biodiversité dès qu’il en a connaissance.

Les résultats mensuels des piégeages sont communiqués au service chargé de la police de l’eau ainsi
qu’à  l’office français de la biodiversité.

Article   10   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   11   : Rapport final
Dans  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  l’expiration  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la nomenclature
des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre
biologique), au Préfet de la région Occitanie, coordonnateur du Bassin Adour-Garonne à Toulouse, à la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  à la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  et  à  l’unité  spécialisée  migrateurs  des  Pyrénées-
Atlantiques  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  à  la  fédération  départementale  de  pêche et  de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin de l’Adour et versant côtier.
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Article   12   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   13   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   14   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   15   : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 16 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de
deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 17 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet de Bayonne,  la  sous-
préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur
régional de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération
départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 2 février 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation
La cheffe du service Eau

Juliette FRIEDLING

Destinataire : MIGRADOUR – 74, route de la Chapelle de Rousse – 64290 GAN

Copie à : OFB – USM Adour – FDAAPPMA 64 – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-01-00008

Arrêté déclarant d�intérêt général le plan

pluriannuel de gestion sur la Baïse et le Luzoué et

valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du

code de l�environnement

sur les communes d�Abidos, Abos, Arbus,

Aubertin, Cardesse, Cuqueron, Lacommande,

Lagor, Lahourcade, Lasseube, Lasseubetat,

Monein, Mourenx, Nogères, Os-Marsillon,

Parbayse et Pardies.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-02-01-00008 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le plan pluriannuel de gestion sur la Baïse et le Luzoué et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de

l�environnement

sur les communes d�Abidos, Abos, Arbus, Aubertin, Cardesse, Cuqueron, Lacommande, Lagor, Lahourcade, Lasseube, Lasseubetat,

Monein, Mourenx, Nogères, Os-Marsillon, Parbayse et Pardies.
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2022-12-07-00010

ARRÊTÉ DE VOIRIE modificatif n° 2022-aot-160

DU 7 décembre 2022

PORTANT ACCORD DE VOIRIE

RN134 � Commune d�Urdos

Travaux de pose de câbles et branchement 

électricité sur domaine public

(PR 112+840)

Pétitionnaire : ENEDIS - MOAR TARBES

                           5, bd Alsace Lorraine

                       65005 TARBES
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2022-12-14-00011

ARRÊTÉ DE VOIRIE modificatif n°2022-aot-172

DU 14 décembre 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation

temporaire

RN 134 � Commune d�ASASP-ARROS

Travaux de raccordement entre le NRO et le

réseau souterrain de télécommunication

(du PR 76+543 au PR 76+621)

Pétitionnaire : SFR

Service droits de passage

16, rue du Général Alain de Boissieu

75741 PARIS

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-14-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE modificatif

n°2022-aot-172 DU 14 décembre 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire

RN 134 � Commune d�ASASP-ARROS

Travaux de raccordement entre le NRO et le réseau souterrain de télécommunication

(du PR 76+543 au PR 76+621)

Pétitionnaire : SFR

Service droits de passage

16, rue du Général Alain de Boissieu

75741 PARIS
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2022-08-05-00008

ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-078 du 5 aout

2022 PORTANT AUTORISATION D'occupation

temporaire					

RN 134 � Commune d�URDOS

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre

optique FFTH

(du PR 108+629 au PR 109+380)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 
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aout 2022 PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�URDOS

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique FFTH

(du PR 108+629 au PR 109+380)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 
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aout 2022 PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�URDOS

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique FFTH

(du PR 108+629 au PR 109+380)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

47



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00008 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-078 du 5

aout 2022 PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�URDOS

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique FFTH

(du PR 108+629 au PR 109+380)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

48



Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2022-08-05-00007

ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5 aot

2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation

temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

49



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

50



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

51



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

52



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

53



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

54



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

55



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

56



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

57



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

58



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-08-05-00007 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2022-aot-086 du 5

aot 2022

PORTANT AUTORISATION D'occupation temporaire					

RN 134 � Commune d�ACCOUS

Travaux de pose d�une armoire de rue PM 300

et pose d�une chambre L3T 

avec raccordement sur chambre existante

(PR 98+574 au PR 98+580)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET 

59



Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2022-12-07-00011

ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7 octobre

2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation

temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre

optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

60



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

61



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

62



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

63



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

64



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

65



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

66



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

67



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

68



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

69



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-12-07-00011 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2022-aot-144 DU 7

octobre 2022

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune d�OLORON SAINTE-MARIE

Travaux de tirage de câble souterrain de fibre optique souterrain FFTH 

(au droit du n° 20 de la rue Adoue)

(du PR 69+090 au PR 69+120)

Pétitionnaire : THD 64

14, allée du Canal

64600 ANGLET

70



Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2023-01-20-00010

ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20 janvier

2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation

temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour

l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE

64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

71



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

72



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

73



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

74



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU

75



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-01-20-00010 - ARRÊTÉ DE VOIRIE n°2023-aot-005 DU 20

janvier 2023

PORTANT AUTORISATION D�occupation temporaire

RN 134 � Commune de Jurançon

Travaux d�implantation de candélabres pour l�éclairage public

(du PR 40+810 au PR 41+280)

Pétitionnaire : 

Territoire Énergie des Pyrénées-Atlantiques (TE 64)

4, rue Jean ZAY

64000 PAU

Siret : 25640204100014 

Concessionnaire : Enedis

4 rue Tristan Derême

CS 27522

64075 PAU
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Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Bordeaux 

64-2023-01-30-00009

Arrêté SPIP 64 CSA 30 01 23 
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2023-01-30-00007

Décision du 30 janvier 2023

n°2023-02/64/ElecTransp-L-232-APO approuvant

le projet d'ouvrage de remplacement des

supports 12 et 13 de la ligne à 63 000 volts

Argia-Pulutenia, situé sur la commune de Ustaritz

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-01-30-00007 - Décision du 30 janvier 2023

n°2023-02/64/ElecTransp-L-232-APO approuvant le projet d'ouvrage de remplacement des supports 12 et 13 de la ligne à 63 000 volts

Argia-Pulutenia, situé sur la commune de Ustaritz
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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-01-30-00007 - Décision du 30 janvier 2023

n°2023-02/64/ElecTransp-L-232-APO approuvant le projet d'ouvrage de remplacement des supports 12 et 13 de la ligne à 63 000 volts

Argia-Pulutenia, situé sur la commune de Ustaritz
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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-01-30-00007 - Décision du 30 janvier 2023

n°2023-02/64/ElecTransp-L-232-APO approuvant le projet d'ouvrage de remplacement des supports 12 et 13 de la ligne à 63 000 volts
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-02-01-00006

Arrêté portant encadrement des supporters à

l�occasion du match de football du 3 février

2023 opposant le Pau Football Club (Pau FC) au

Football Club des Girondins de Bordeaux (FCGB)

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-02-01-00006 - Arrêté portant encadrement des supporters à l�occasion du match de

football du 3 février 2023 opposant le Pau Football Club (Pau FC) au Football Club des Girondins de Bordeaux (FCGB) 84



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
et des Polices Administratives

Arrêté
portant encadrement des supporters à l’occasion du match de football

du 3 février 2023 opposant le Pau Football Club (Pau FC) au Football Club des Girondins de
Bordeaux (FCGB)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code pénal ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2214-1 et L. 2215-1 ;

VU le code du sport notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-21 ainsi que R. 332-1 à R. 332-9 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  circulaire  du  ministre  de  l’Intérieur  INTK2127556J  du  10  septembre  2021,  complétée  par  la
circulaire INTK2133195J du 31 décembre 2021 relatives aux mesures de police administrative pour lutter
contre la violence dans les stades ;

VU la  circulaire  du  ministre  de  l’Intérieur  INTD2205085J  du  25  avril  2022  relatives  aux  rencontres
sportives à risques et interdictions de déplacement de supporters ;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département, peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la
qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tel  sur les lieux d’une manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles à l’ordre public ;

CONSIDÉRANT que  le  Pau  Football  Club  (Pau  FC)  rencontrera  le  Football  Club  des  Girondins  de
Bordeaux (FCGB) le vendredi 3 février 2023 à 20h45 au stade Nouste Camp à Bizanos dans le cadre du
championnat de France de football de Ligue 2 ;

CONSIDÉRANT que cette rencontre va générer un flux de spectateurs important avec 4 000 personnes
attendues ;

CONSIDÉRANT que le comportement des supporters du  Football Club des Girondins de Bordeaux est
régulièrement de nature à troubler l’ordre public à l’occasion de rencontres à domicile comme lors de
déplacements ; qu’il convient ainsi de rappeler les violents incidents à l’extérieur du stade qui se sont
produits à l’occasion de leur déplacement à Pau en 2019 pour un match de 16ème de finale de la coupe
de France ;

CONSIDÉRANT que le risque de troubles à l’ordre public est avéré ;

CONSIDÉRANT le  classement  en  niveau  2  du match  par  la  Division  Nationale  de  Lutte  contre  le
Hooliganisme ;

CONSIDÉRANT que la mobilisation des forces de l’ordre ne pourra, à défaut de l’adoption de mesures
d’encadrement et de restriction, assurer la sécurité des personnes et notamment celles des supporters ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

1/2
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Arrête

Article 1  er   : Le vendredi  3 février  2023,  les  supporters du  Football  Club des Girondins  de Bordeaux
(FCGB) pourront assister à la rencontre contre le Pau Football Club (Pau FC) au stade Nouste Camp de
Bizanos  dans la limite de 252 supporters  maximum, dans le parcage prévu à cet effet et  selon les
modalités suivantes :

- les supporters devront être détenteurs d’un billet acheté préalablement auprès du FCGB ;

- un point de rendez-vous obligatoire est fixé le vendredi 3 février 2023, à 18h15, à l’aire « du Béarn vert
et or » au niveau de la sortie n°9 (Thèze) de l’autoroute A65 ;

- les supporters voyageant en minibus ou bus seront alors escortés par les forces de sécurité intérieure
jusqu’au parking visiteurs du stade Nouste Camp de Bizanos selon un itinéraire imposé par les forces de
l’ordre ;

- les supporters voyageant en véhicules légers devront stationner leurs véhicules sur l’espace disponible
en amont du parking réservé au parcage du stade ;

- à compter de leur arrivée au stade, et jusqu’au moment de leur départ, les supporters du FCGB ne
pourront sortir du parcage visiteurs ;

- à la fin de la rencontre, les supporters rejoindront sans délais le parking visiteurs ou le parking dédié
spécialement  aux  véhicules  légers.  Les  supporters  voyageant  en  minibus  ou  bus  seront  à  nouveau
escortés par les forces de sécurité pour rejoindre l’autoroute.

Article 2 : Le Directeur de Cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la
sécurité publique sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et adressé pour copie au procureur de la
République près le tribunal judiciaire de Pau.

Pau, le 1er février 2023

Le Préfet,

     Julien CHARLES

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
-soit un recours gracieux, adressé à M. le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;

- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l'un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
et des Polices Administratives

Arrêté
portant périmètre d’interdiction d’accès au centre-ville de Pau

à l’occasion du match de football
opposant le Pau Football Club (Pau FC) 

au Football Club des Girondins de Bordeaux (FCGB) le 3 février 2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code pénal ; 

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2214-1 et L. 2215-1 ;

VU le code du sport notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-21 ainsi que R. 332-1 à R. 332-9 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du  5 octobre 2022 portant nomination de M.  Julien CHARLES en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  circulaire  du  ministre  de  l’Intérieur  INTK2127556J  du  10  septembre  2021,  complétée  par  la
circulaire INTK2133195J du 31 décembre 2021 relatives aux mesures de police administrative pour lutter
contre la violence dans les stades ; 

VU la  circulaire  du  ministre  de  l’Intérieur  INTD2205085J  du  25  avril  2022  relatives  aux  rencontres
sportives à risques et interdictions de déplacement de supporters ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département, peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la
qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tel  sur les lieux d’une manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles à l’ordre public ; 

CONSIDÉRANT que  le  Pau Football  Club  (Pau  FC)  rencontrera  le  Football  Club  des  Girondins  de
Bordeaux (FCGB) le vendredi 3 février 2023 à 20h45 au stade Nouste Camp à Bizanos dans le cadre du
championnat de France de football de Ligue 2 ;

CONSIDÉRANT que le comportement des supporters du Football Club des Girondins de Bordeaux est
régulièrement de nature à troubler l’ordre public à l’occasion de rencontres à domicile comme lors de
déplacements ; qu’il convient ainsi de rappeler les violents incidents à l’extérieur du stade qui se sont
produits à l’occasion de leur déplacement à Pau en 2019 pour un match de 16ème de finale de la coupe
de France ; 

CONSIDÉRANT que la capacité limitée des places de parcage pour les supporters visiteurs du stade
Nouste Camp (252 places) et que 400 supporters Bordelais « ultras » au moins sont annoncés pour le
déplacement à Pau qui pourraient donc se diriger vers le centre-ville de Pau faute de pouvoir accéder au
stade ;

CONSIDÉRANT que le risque de troubles à l’ordre public est avéré ;
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CONSIDÉRANT le  classement  du  match  en  niveau  2  par  la  Division  Nationale  de  Lutte  contre  le
Hooliganisme ; 

CONSIDÉRANT que la mobilisation des forces de l’ordre ne pourra, à défaut de l’adoption de mesures
d’encadrement et de restriction, assurer la sécurité des personnes et notamment celles des supporters ;

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, la présence en centre-ville de Pau de personnes se prévalant
de la qualité de supporters du Football Club des Girondins de Bordeaux ou se comportant comme tels,
à l’occasion du match du 3 février 2023, fait courir des risques d’atteinte à l’ordre public dont il convient
de se prémunir ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête

Article   1  er   : Le vendredi 3 février 2023, de 14h00 à 24h00, il est interdit à toute personne se prévalant de
la qualité de supporters du Football Club des Girondins de Bordeaux (FCGB) ou se comportant comme
tel, d’accéder au centre-ville de Pau dans le périmètre délimité en annexe.

Article 2 :Le Directeur de Cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la
sécurité publique sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis au maire de Pau et adressé pour
copie au procureur de la République près le tribunal judiciaire de Pau.

Pau, le 1er février 2023

Le Préfet,

        Julien CHARLES

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
-soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;

- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l'un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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ANNEXE
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-01-30-00008

Arrêté agrément gardien de fourrière

MANDES-CROSA
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